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• TITRE VI : DISPOSITIONS DIVERSES. 

 
 

 
 
Article 158 

I. - A partir de la publication de la présente loi et jusqu'à l'expiration d'un délai de six mois à 
compter de la publication de la première décision prononçant les agréments prévus à l'article 
L. 1114-1 du code de la santé publique :  

1° Les représentants des usagers du système de santé, dans les instances hospitalières ou de 
santé publique, prévus par la loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades 
et à la qualité du système de santé ou par des textes postérieurs à sa publication, sont désignés 
pour un an, par l'autorité administrative compétente, parmi les membres des associations 
régulièrement déclarées ayant une activité dans le domaine de la qualité de la santé et de la 
prise en charge des malades ;  

2° Les représentants des usagers du système de santé, dans les instances hospitalières ou de 
santé publique, prévus par des textes antérieurs à la loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 précitée 
sont désignés dans les conditions définies par ces textes, à l'exception de la durée du mandat, 
qui est limitée à un an.  

II. - Sous réserve des décisions de justice passées en force de chose jugée, les nominations des 
représentants des usagers du système de santé au sein des instances mentionnées au I, 
intervenues entre la publication de la loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 précitée et la 
publication de la présente loi, sont validées en tant qu'elles ont été effectuées parmi les 
membres d'associations non agréées conformément à l'article L. 1114-1 du code de la santé 
publique.  
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